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VIVANT DANS LES CAMPS DES RÉFUGIÉS 

COALITION POUR LA DÉFENSE DES DROITS HUMAINS/ 

Compassion-Dignité-Humanité 

 

 

Déclaration No. 003 CDH/VICAR 2026  à l’occasion du 8 mars : Journée internationale des 

droits des femmes. 

À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, la CDH/VICAR rend hommage 

au courage, à la résilience et à la dignité des femmes réfugiées qui continuent de faire face à des 

conditions extrêmement difficiles dans plusieurs régions du monde, notamment dans la région des 

Grands Lacs et en Afrique de l’Est. 

Alors que le monde célèbre les avancées en matière de droits des femmes, des milliers de femmes 

réfugiées vivent encore dans des situations de grande précarité, notamment dans les camps de 

réfugiés en Tanzanie, parmi les réfugiées congolaises vivant au Burundi, ainsi que parmi les 

femmes déplacées ou réfugiées à cause de la guerre au Soudan. 

En Tanzanie, les femmes réfugiées burundaises, particulièrement dans les camps comme Nduta et 

Nyarugusu, subissent les conséquences d’une politique de pression croissante visant à réduire 

l’espace de protection. Les démolitions de maisons, les restrictions de mouvement et les menaces 

de rapatriement poussent de nombreuses femmes dans une situation d’insécurité permanente. 

Beaucoup d’entre elles sont cheffes de famille, responsables de la survie quotidienne de leurs 

enfants, tout en vivant dans la peur de perdre leur abri ou d’être contraintes de retourner dans un 

pays où elles ne se sentent pas en sécurité. 

Au Burundi, les femmes réfugiées congolaises ayant fui les violences persistantes dans l’est de la 

République démocratique du Congo vivent également dans des conditions très précaires. Dans les 

sites et camps d’accueil, leur accès aux services essentiels reste limité, notamment en matière de 

soins de santé, d’eau potable et d’assistance humanitaire. Les restrictions de circulation 

compliquent également leur capacité à chercher des moyens de subsistance ou à accéder aux 

marchés et aux services extérieurs. Par ailleurs, les conditions sanitaires difficiles exposent ces 

femmes et leurs familles à des maladies telles que le choléra et d’autres infections liées au manque 

d’eau potable et d’infrastructures sanitaires adéquates. 

La situation est tout aussi alarmante pour les femmes touchées par la guerre au Soudan. Depuis le 

déclenchement du conflit, des millions de personnes ont été contraintes de fuir leurs maisons. Les 
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VIVANT DANS LES CAMPS DES RÉFUGIÉS femmes et les filles sont particulièrement exposées aux violences, aux déplacements forcés et à la 

perte totale de moyens de subsistance. Dans les zones de déplacement et dans les pays d’accueil, 

elles doivent affronter des conditions humanitaires extrêmement difficiles, souvent sans protection 

adéquate. 

Dans tous ces contextes, les femmes réfugiées portent un poids disproportionné des crises 

humanitaires. Elles doivent non seulement protéger leurs familles, mais aussi reconstruire une vie 

dans des environnements souvent marqués par l’incertitude, la pauvreté et l’insécurité. 

Malgré ces défis, ces femmes demeurent des piliers de résilience au sein de leurs communautés. 

Elles organisent la solidarité, soutiennent l’éducation des enfants et participent à la défense des 

droits humains, souvent au prix de grands sacrifices. 

À l’occasion de cette Journée internationale des droits des femmes, CDH/VICAR appelle : 

• Les gouvernements de la région à respecter pleinement le droit d’asile et la dignité des 

femmes réfugiées, et à soutenir les initiatives de dialogue et les processus de paix entre les 

parties en conflit afin de favoriser des solutions durables aux crises qui provoquent les 

déplacements forcés. 

• les autorités tanzaniennes à mettre fin aux politiques de pression, notamment les 

démolitions d’abris et toute forme de rapatriement forcé. 

• La communauté internationale à accroître de manière urgente son soutien humanitaire et 

ses mécanismes de protection pour les femmes affectées par les conflits dans cette région, 

en accordant une attention particulière aux besoins spécifiques des femmes vivant dans les 

camps de réfugiés et dans les zones de déplacement. 

 

Fait le 07 mars 2026 

Pour la  CDH/VICAR 

Léopold Sharangabo 
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